
 

  N° bulletin………………………………. 

        Cadre réservé aux organisateurs Nb mètre :………..................................... 

Règlement :……………………………... 
 

 

CAVE DE LUMIERES 84220 GOULT 
 

Pour réservation et renseignements : 04.90.72.20.04 ( 9H-12H/14H-18H) 

Du Lundi au Vendredi (merci de respecter les horaires d’appel) 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

 

VIDE GRENIER DU SAMEDI 11 mai 2024 

à la Cave de Lumières 
 

Nom : …………………………………..       Prénom :…………………………. 

 

Adresse : ……………………………..      Tel :………………………………. 

 

CP :………………Ville :……………….. E-mail :………………………….. 

Titulaire de la pièce d’identité n°………………………………………………………….. 

Délivrée le …………………………..Par………………………………………………….. 
 
 

Pièces à fournir pour valider inscription :- 1 photocopie pièce d’identité recto/verso 

                                                                       - Le règlement. 

                                                                        -Ce bulletin d’inscription complété et signé. 

 

PRIX :  

➢ 12 € l’emplacement de 3 mètres linéaires. 
 

Chèque à envoyer à l’ordre de la CAVE DE LUMIERES 

 

1. Je déclare ne pas être commerçant(e) 

2. Je déclare ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L310-2 code du commerce) 

3. Je déclare la non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de 

l’année civile. (Art R321-9 du code pénal) 

4. Les emplacements ne seront retenus qu’après paiement par chèque ou espèces. 

5. Les emplacements sont distribués par ordre d’arrivée : aucune réservation 

possible à l’avance. 
6. Heure arrivée : 6H30 à 8H00. Au delà de ce délai, les places seront redistribuées et 

non-remboursable.  

7. Motif de remboursement retenu : pluie abondante à l’ouverture 

8. Les participants sont tenus de laisser leur emplacement propre. 

9. La cave de Lumières décline toute responsabilité en cas de vol ou de casse. 
 

NB : Toute fausse déclaration constitue un faux et usage de faux punis de trois ans d’emprisonnement et de 45000€ 

d’amende conformément à l’article 441-1 du code pénal. 

 
Retour impératif des bulletins d’inscription avant le 6 MAI 2023 (limite des places disponibles).  

 

Lu et approuvé (mention écrite) 

 

Date et signature : 

 
Merci d’effectuer la photocopie de votre pièce d’identité avant l’inscription. 

 


